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Description

[0001] La présente invention concerne un projecteur
d’éclairage scénique comportant des moyens d’éclaira-
ge à lampe à incandescence et un corps de projecteur
les contenant.
[0002] Les installations d’éclairage scéniques, princi-
palement pour théâtres, opéras, studios de télévision,
auditoriums, etc., mettent en jeu un ensemble de maté-
riels en relation complexe.
[0003] De manière connue, ces installations compor-
tent une régie d’éclairage à partir de laquelle des com-
mandes de modulation de lumière sont émises ; une, ou
le plus souvent plusieurs, unités de puissance contenant
des gradateurs, pour l’alimentation graduée des projec-
teurs en courant électrique ; et les projecteurs et leurs
câbles de raccordement individuels respectifs.
[0004] Dans ce texte, le terme ’gradateur’, le verbe
’graduer’ (avec ses dérivés) sont les termes techniques
renvoyant respectivement à Un modulateur et à l’action
de moduler la lumière. L’une ou l’autre de ces deux fa-
milles de mots pourront donc être employée indifférem-
ment.
[0005] Dans chacun des projecteurs, pour permettre
que la lumière émise par le projecteur soit modulée entre
une puissance nulle et la puissance maximale de la lam-
pe des moyens d’éclairage de celui-ci, on utilise princi-
palement dans les moyens d’éclairage du projecteur une
lampe à incandescence. Cette lampe peut être de tous
types, par exemple de type traditionnel à gaz inerte, ou
encore à halogène, ou autre.
[0006] Par ailleurs, le rôle de chaque gradateur est de
délivrer en temps réel, la puissance électrique convena-
ble pour le projecteur auquel il est relié, de manière à ce
que le projecteur délivre le niveau d’éclairage voulu com-
mandé depuis la régie d’éclairage. L’objectif est d’obtenir
les effets scéniques désirés résultant de la délivrance
modulée de la lumière aux différents projecteurs.
[0007] Dans ce but, chaque gradateur reçoit une infor-
mation de commande qui lui spécifie la puissance à dé-
livrer. Cette information provient d’équipements, pupitres
ou consoles, placés généralement en régie d’éclairage,
et permet au gradateur de faire varier en temps réel
l’énergie électrique délivrée à la lampe du projecteur
auquel il est relié.
[0008] Généralement, chacun des projecteurs est relié
par un câble d’alimentation à l’unité de puissance par
laquelle il est à la fois alimenté et contrôlé. Une telle ins-
tallation d’éclairage est fonctionnelle, mais présente des
inconvénients.
[0009] En effet, chaque gradateur doit comporter une
liaison câblée propre avec le projecteur qu’il alimente. Il
est donc courant d’avoir plusieurs centaines de câbles
de bonne longueur et de bonne section, s’étendant vers
les différents points où sont localisés les projecteurs. Une
telle installation est lourde, rigide, coûteuse et manque
particulièrement de souplesse pour les adaptations né-
cessaires entre plusieurs spectacles ou mises en scènes

différentes à monter dans une même salle.
[0010] En outre, les câbles doivent se trouver judicieu-
sement répartis dans leur parcours afin d’éviter des pro-
blèmes thermiques ou de perturbation électromagnéti-
que éventuels.
[0011] Enfin, le local technique abritant les unités de
puissance (les gradateurs et leurs composants de pro-
tection principalement) occupe un volume quelquefois
non négligeable et nécessite un accès sécurisé.
[0012] Pour compenser ces inconvénients il existe des
solutions intermédiaires qui consistent à rapprocher les
gradateurs (groupés par sous ensembles de 6, 12, ou
24) des projecteurs. Cette solution limite le nombre de
câbles nécessaires, mais seulement partiellement. En
outre, elle est limitée à certaines applications, car les
blocs de gradateurs les plus répandus utilisent des triacs
ou des thyristors et ils sont, par la nature des composants
utilisés, générateurs de bruits acoustiques et, de ce fait,
peu ou pas admis dans certains espaces de scène visés
par l’invention.
[0013] Enfin, la demande internationale PCT WO
88/04875 divulgue un système de gradateurs distribués,
servant à fournir en courant un ensemble de projecteurs.
Dans ce système, les gradateurs sont disposés au voi-
sinage des projecteurs, par exemple montés sur la four-
che-support de ceux-ci, chaque gradateur étant relié au
projecteur ou aux projecteurs qu’il alimente par câble(s).
Un tel système présente l’inconvénient que le gradateur
vient alourdir et rendre encombrants les moyens sup-
ports des projecteurs, et que le câble reliant le gradateur
au projecteur reste exposé à des blessures ou des cou-
pures, pouvant engendrer des pannes.
[0014] L’objet de l’invention est de remédier aux incon-
vénients précités en définissant un projecteur d’éclairage
scénique comportant des moyens d’éclairage à lampe à
incandescence et un corps de projecteur les contenant,
fiable, et permettant de simplifier l’installation du lieu de
réception en réduisant l’encombrement, le nombre et la
complexité des équipements d’éclairage.
[0015] Cet objectif est atteint grâce au fait que le pro-
jecteur comporte également un gradateur de lumière
électronique disposé dans un boîtier externe fixé audit
corps de projecteur, mécaniquement solidaire du corps
de projecteur, et faisant corps avec celui-ci.
[0016] Ainsi dans l’installation globale d’éclairage
d’espace scénique, chaque projecteur est individuelle-
ment associé à son gradateur. Le projecteur avec son
gradateur ainsi intégré, est alimenté directement par le
réseau banalisé d’alimentation électrique.
[0017] L’installation et la manipulation du projecteur et
de son gradateur intégré sont donc facilitées puisqu’il y
a réunion de ces deux éléments au sein du projecteur.
Le nombre de câbles d’alimentation est fortement réduit
puisqu’une alimentation commune peut être prévue pour
l’ensemble des projecteurs.
[0018] De plus, la disposition du gradateur dans un
boîtier qui lui est propre, et de surcroît à l’extérieur du
corps de projecteur, a différents avantages. Tout d’abord,
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cela permet une bonne isolation thermique entre le corps
de projecteur et le gradateur, les deux éléments étant
fortement dissipateurs de chaleur. De plus, cela facilite
la maintenance du gradateur, et permet un remplace-
ment plus facile du gradateur en cas de défaillance de
celui-ci, en réduisant le besoin d’intervenir sur le corps
de projecteur. Enfin, en éloignant la partie électronique
du gradateur du corps de projecteur, cela facilite l’utili-
sation dans celle-ci de moyens de communication sans
fil, dont le fonctionnement pourrait être perturbé par la
proximité des moyens d’éclairage du projecteur.
[0019] Avantageusement, la puissance du projecteur
est comprise entre 650 et 20000 watts. Cette gamme de
puissance lui permet d’être installé et utilisé pour des
applications scéniques.
[0020] Dans le projecteur tel que défini dans l’inven-
tion, les solutions technologiques utilisées permettent
d’intégrer le gradateur au corps de projecteur afin qu’il
fasse corps avec ce dernier, sans que l’échauffement du
projecteur ne puisse nuire au fonctionnement et au re-
froidissement par ventilation normale et naturelle des dis-
positifs électroniques du gradateur, l’objectif étant d’as-
surer la sécurité et la fiabilité de la combinaison projec-
teur-gradateur dans les conditions courantes et extrê-
mes les plus diverses d’installations et d’exploitation de
lieux scéniques.
[0021] Dans ce but, avantageusement le gradateur est
un gradateur de lumière à découpage électronique à fai-
ble émission de bruit acoustique. On entend par là que
le bruit de fonctionnement du projecteur (y compris le
gradateur) est extrêmement faible, et que le projecteur
est donc quasiment silencieux y compris lors des chan-
gements de l’intensité lumineuse délivrée. Le projecteur
peut ainsi être admis dans l’enceinte des spectacles exi-
geant que les équipements notamment d’éclairage
soient des plus silencieux.
[0022] Pour minimiser le bruit acoustique, pour ce pro-
jecteur la ventilation du gradateur se fait par convection
naturelle, c’est-à-dire sans moteur entrainant une hélice
ou un moyen équivalent. En d’autres termes, avantageu-
sement le projecteur ne comporte pas de ventilateur élec-
trique. Grâce à cela, le projecteur peut être utilisé pour
des ambiances scéniques dans lesquelles il est exigé,
en dehors du jeu des acteurs, un silence total au niveau
de l’espace de scène, sans que cette ambiance ne puisse
être perturbée par le fonctionnement des équipements
d’éclairage. D’autres modes de réalisation, moins exi-
geants en termes de bruit acoustique, peuvent cepen-
dant prévoir un ventilateur pour le gradateur.
[0023] Par ailleurs, avantageusement les moyens
d’éclairage du projecteur sont à lampe à incandescence.
Grâce à cela, et contrairement aux moyens d’éclairage
à lampe à décharge dans un gaz, le réglage de l’intensité
lumineuse est rendu possible par le fait que le risque
d’extinction de l’arc électrique n’existe pas. La fiabilité de
fonctionnement du projecteur est donc ainsi augmentée.
[0024] Pour pouvoir réaliser sa fonction de modulation
de l’intensité lumineuse de la lampe à laquelle il est rac-

cordé, le gradateur intègre un double dispositif de con-
trôle de l’alimentation de la lampe, permettant soit le con-
trôle local par réglage manuel d’un potentiomètre ou d’un
équipement analogue tel qu’un bouton-poussoir, soit le
contrôle à distance, par une liaison numérique suivant le
protocole de communication numérique DMX512 ou un
autre protocole de transmission numérique similaire.
Avantageusement, le dispositif de contrôle local peut être
utilisé pour tester localement le fonctionnement du pro-
jecteur, le contrôle à distance devenant inopérant lorsque
le dispositif de contrôle local est utilisé, et se réactivant
lorsque le dispositif de contrôle local (comme un bouton-
poussoir) est relâché.
[0025] Ainsi avantageusement, le gradateur de lumiè-
re comporte des moyens de réglage à la main de l’inten-
sité lumineuse diffusée par le projecteur. Il est donc tou-
jours possible, pour un technicien, de venir régler direc-
tement sur le projecteur la puissance lumineuse de celui-
ci, notamment en cas de dysfonctionnement du réseau
de commande à distance.
[0026] De plus, avantageusement, le gradateur de lu-
mière comporte des moyens de réception d’une informa-
tion de commande, transmise à distance par une trans-
mission sans fil ou via un réseau filaire. Ces moyens
peuvent être par exemple des moyens de connexion pour
un câble réseau, connecté à la régie éclairage, depuis
laquelle l’éclairage que doivent diffuser les différents pro-
jecteurs est commandé.
[0027] Dans un autre mode de réalisation, avantageu-
sement les moyens de réception sont aptes à recevoir
l’information de commande à partir du courant d’alimen-
tation du projecteur. On peut en particulier utiliser la tech-
nologie dite par courants porteurs en ligne. Cette tech-
nologie permet de réduire encore davantage le nombre
de câbles Impliqués par l’installation d’éclairage.
[0028] L’invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, de modes de réalisation représentés à
titre d’exemples non limitatifs. La description se réfère
aux dessins annexés, sur lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d’un projecteur
d’éclairage scénique selon l’invention ;
la figure 2 est une vue du gradateur du projecteur
précédent, présenté isolément ;
les figures 3 et 4 sont des vues de côté de projecteurs
d’éclairage scénique, dans deux modes de réalisa-
tion de l’invention ;
la figure 5 est une vue en perspective du projecteur
d’éclairage scénique de la figure 1, présenté lorsque
le chariot mobile de la lanterne est sorti ou reculé
(en position de maintenance).
la figure 6A est une vue en coupe partielle du pro-
jecteur d’éclairage scénique de la figure 1, présen-
tant la structure interne principalement du
gradateur ;
la figure 6B est une vue en coupe d’un détail de la
fixation du gradateur sur le corps de projecteur ;
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la figure 7 est une vue en perspective de la partie
électronique du gradateur.

[0029] Dans ces figures, des éléments identiques ou
analogues ont des références numériques dont la diffé-
rence est un multiple de 100 (par exemple 3 et 103, etc.).
[0030] La figure 1 représente un projecteur d’éclairage
scénique comportant un gradateur.
[0031] Ce projecteur comporte principalement un
corps de projecteur 1 contenant les moyens d’éclairage.
Le corps de projecteur 1 se compose d’une première
partie, la lanterne 44, qui comprend principalement la
lampe et de premiers éléments optiques du projecteur
dits partie primaire de l’optique du projecteur. Cette partie
primaire de l’optique peut comporter par exemple une ou
plusieurs lentilles (non représentées) de type plan con-
vexe biconvexe, Fresnel, ou martelée.
[0032] Le corps de projecteur 1 comporte en outre une
partie secondaire 2 comprenant les autres composants
optiques du projecteur. Cette partie modulable peut ainsi
également comprendre une ou plusieurs lentilles mon-
tées fixes ou sur chariot, et réglables de façon à permettre
des focalisations différentes et ainsi un réglage optimisé
de la projection de lumière.
[0033] La lampe et les parties primaire et secondaire
de l’optique du projecteur en constituent les moyens
d’éclairage.
[0034] Le projecteur comporte en outre un gradateur
3, fixé sur ledit corps de projecteur 1, et assurant le con-
trôle de l’alimentation électrique de la lampe. De préfé-
rence, le gradateur assure la variation d’alimentation
électrique de la lampe entre 0 et 100% de la puissance
maximale de fonctionnement de la ou des lampes de
celle-ci.
[0035] Le gradateur est dans son propre boîtier 30 dit
boîtier de gradateur. Cette disposition permet de réduire
fortement les transferts de chaleur entre le corps de pro-
jecteur 1 et le gradateur 3.
[0036] Dans le mode de réalisation présenté, le gra-
dateur est fixé sous la lanterne 44. Cette disposition est
la plus avantageuse, car ainsi les circuits électroniques
d’alimentation de la lampe du gradateur sont disposés à
proximité immédiate de celle-ci. Toutefois, d’autres mo-
des de réalisation sont possibles, tels qu’une fixation du
gradateur sur la partie secondaire 2 de l’optique du pro-
jecteur.
[0037] Le boîtier 30 du gradateur contient les circuits
électroniques du gradateur, qui sont nécessaires pour
réaliser les fonctions de contrôle, de commande manuel-
le locale, de réception de l’information de commande, et
de sécurité du gradateur.
[0038] Le gradateur reçoit l’énergie d’alimentation du
projecteur via un réseau électrique standard, par l’inter-
médiaire d’un câble d’alimentation 4 (entrant dans le boî-
tier 30 par l’intermédiaire d’un passe câble 7 visible sur
la figure 6A).
[0039] D’autre part, le gradateur 3 reçoit une informa-
tion de commande numérique, transmise par un câble

(non représenté) muni d’un connecteur enfichable qui
vient se connecter sur une prise 5. Dans d’autres modes
de réalisation de l’invention, l’information de commande
est transmise soit via le câble d’alimentation électrique
4 du projecteur, par courant porteur en ligne, ou encore
par liaison immatérielle, par exemple infra-rouge ou ra-
dio.
[0040] Enfin, le gradateur 3 comporte par ailleurs une
prise supplémentaire 6. Celle-ci est connectée à l’inté-
rieur du boîtier 30 en parallèle avec la prise 5, afin de
permettre l’établissement d’une liaison continue « en
anneau » allant d’un projecteur à un autre, permettant la
transmission dans un même réseau de communication
ou de transmission numérique, des commandes d’inten-
sité lumineuse, individuelles et indépendantes, de tous
les projecteurs d’un même groupe de projecteurs.
[0041] En faisant référence à la figure 2, un boîtier de
gradateur 30 tel qu’il se présente avant son montage sur
la lanterne 44, va maintenant être décrit.
[0042] Le boîtier 30, en vue de côté, est en forme de
’L’. Il comporte des parois généralement métalliques,
dont notamment un capot 8 qui correspond à la paroi
supérieure de la branche horizontale du ’L’.
[0043] Sur une face avant 32 ainsi que sur les côtés
34 du boîtier, s’ouvrent des ouvertures 25 qui permettent
la circulation d’air, afin d’évacuer la chaleur produite par
la partie électronique du gradateur.
[0044] La face avant 32 comporte en outre un poten-
tiomètre 20, permettant le réglage manuel de l’intensité
du projecteur, et des moyens de codage 21. Ainsi, le
gradateur comporte des moyens de codage 21 permet-
tant de l’identifier individuellement dans le réseau de
transmission des commandes d’intensité lumineuse des
projecteurs. La transmission se fait de préférence en mo-
de série et sous forme numérique. Le code à trois chiffres
formé sur les trois roues codeuse permet d’associer une
adresse unique au projecteur, ce qui lui permet de récu-
pérer spécifiquement l’information de commande qui lui
est destinée, dans le cadre d’un réseau de transmission
d’information de commande commun à plusieurs projec-
teurs.
[0045] Sur la face supérieure 36 du boîtier 30, des
trous 24 sont prévus, par lesquelles passent des vis de
fixation d’un dispositif 18 de micro-contact électrique à
coupure bipolaire, qui sera décrit en relation avec la figure
6A.
[0046] En faisant référence aux figures 3 et 4, deux
variantes du mode de réalisation de l’invention précé-
demment présenté, vont maintenant être décrits.
[0047] Les formes extérieures du boîtier 30 du grada-
teur sont adaptées aux dimensions et à la forme du corps
de projecteur.
[0048] Comme le montrent les deux modes de réali-
sation présentés, en position d’utilisation, au moins une
partie du boîtier (30,130, 230) de gradateur se trouve au
dessous du corps du projecteur 1.
[0049] De la sorte, les courants d’air chauds qui peu-
vent circuler au voisinage de la lanterne du fait de la
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chaleur rayonnée par celle-ci, en montant tendent à
s’éloigner du gradateur et ainsi à ne pas communiquer
la chaleur qu’ils transportent à ce dernier.
[0050] Comme moyen supplémentaire pour permettre
à la chaleur générée par la partie électronique du grada-
teur de se dissiper, le boîtier est garni d’ouvertures
(25,125,225), notamment sur sa face avant et sur les
côtés (34,134,234), du boîtier, comme cela est présenté
sur les figures 1, 3 et 4. De manière générale, toutes les
faces du boîtier, à l’exclusion autant que possible de cel-
les qui jouxtent le corps de projecteur (1,101,201), sont
aptes à être percées d’ouvertures pour la circulation d’air
interne au boîtier 30.
[0051] En faisant référence à la figure 5, certaines
fonctions de sécurité du gradateur vont maintenant être
détaillées.
[0052] La lanterne 44 est conçue en deux parties, un
chariot mobile 26 et une partie fixe 27, le gradateur étant
fixé rigidement sur le chariot mobile 26. Cette disposition
sert à donner accès à la lampe, pour permettre principa-
lement le remplacement de la lampe. Sur la figure 5, la
lanterne est représentée en position ouverte, le chariot
mobile 26 étant reculé.
[0053] Le chariot mobile 26 comprenant le porte-lam-
pe et la lampe constitue un ensemble mobile coulissant
vers l’arrière suivant l’axe longitudinal du projecteur.
[0054] Avantageusement, tous les câbles électriques
reliant le gradateur au projecteur passent par le chariot
mobile 26. De ce fait, grâce à la disposition suivant la-
quelle la partie mobile du projecteur est directement liée
au gradateur, il n’existe aucun câblage flottant entre le
gradateur et les éléments qu’il alimente à l’intérieur de
la lanterne, susceptible de sortir à l’extérieur du projec-
teur et donc de se trouver en situation vulnérable.
[0055] La figure 6A représente une vue en coupe du
gradateur 3, faisant apparaître en particulier la structure
intérieure de celui-ci.
[0056] Le gradateur 3 comporte principalement une
partie électronique 40 qui sera décrite dans ce qui suit
en relation avec la figure 7.
[0057] Comme cela a été évoqué précédemment, un
des contraintes importante et essentielle auxquelles l’in-
vention apporte une solution, est d’assurer que le gra-
dateur 3 ne reçoive qu’un minimum de chaleur en pro-
venance de la lanterne 44.
[0058] Plusieurs dispositions concourent à ce résultat.
[0059] En premier lieu, le gradateur 3 comporte un ra-
diateur 12 disposé au moins en partie en dessous du
boîtier 30 de gradateur. Ce radiateur ou radiateur-dissi-
pateur 12 évacue à l’extérieur du boîtier du gradateur la
chaleur produite par la partie électronique 40. Avanta-
geusement, il est placé dans la partie la plus basse qui
est la plus éloignée des organes plus chauds de la lan-
terne.
[0060] D’autre part, naturellement, le projecteur com-
porte des moyens de fixation du boîtier de gradateur sur
le corps du projecteur. Avantageusement, le boîtier de
gradateur 30 n’est relié mécaniquement au reste du pro-

jecteur que par un nombre minimal de points de fixations
mécaniques, soit 4 ou 5 au maximum. Ainsi, hormis ces
points pouvant constituer des ponts thermiques ponc-
tuels éventuels, le boîtier de gradateur est séparé du
corps du projecteur par une couche de matériau faible-
ment conducteur de la chaleur, comme une couche ou
lame d’air dans le mode de réalisation présenté. Natu-
rellement, on peut envisager aussi l’utilisation d’autres
matériaux peu conducteurs thermiquement, comme cer-
tains thermodurcissables chargés en mica, ou autres.
[0061] D’autres modes de fixation que celui qui est pré-
senté sont envisageables dans le cadre de l’invention,
comme une fixation par collage, par clipsage ou autre.
Naturellement, les exigences de tenue en température
et de résistance au feu, seront les contraintes principales
que devront satisfaire les différents composants mis en
oeuvre.
[0062] La faible liaison thermique ainsi obtenue entre
les surfaces en regard du gradateur 3 et du corps de
projecteur 1, évite une transmission par conduction de
chaleur issue du fond de la lanterne 44 vers le gradateur
3, grâce à l’absence, sur tout la surface du corps 1 de
projecteur en regard du fond de la lanterne 44, de tout
contact entre parties métalliques ou conductrices de cha-
leur, susceptible de constituer un pont thermique entre
ces éléments. En effet, la partie supérieure du capot 8
du gradateur est caractérisée par un écartement par rap-
port à la lanterne, et l’absence de tout point de contact
avec la lanterne 44. Les moyens de fixation du boîtier de
gradateur sur le corps du projecteur, quant à eux, sont
avantageusement situés sur une extrémité du boîtier de
gradateur opposée à la partie la plus sensible thermique-
ment qui comprend localement les moyens dissipateurs
de chaleur du boîtier.
[0063] Ainsi, comme cela apparaît sur la figure 6A, la
partie inférieure du boîtier 3, très rigidement conçu, se
trouve placée en porte à faux au dessous de la lanterne
mais sans aucun contact direct avec cette dernière. Il a
été volontairement aménagé une séparation par un es-
pace 9, d’environ 5 mm dans le mode de réalisation pré-
senté, totalement libre. La lame d’air ainsi créée isole
totalement le capot 8 du dessous de la lanterne 44. Ces
deux surfaces parallèles et en regard ne comportent de
plus aucune ouverture, de façon à ne pas permettre,
quelle que soit l’inclinaison du projecteur, des possibilités
d’échanges de flux d’air de température différentes entre
les parties internes chaudes de la lanterne 44 et le gra-
dateur 3, lequel se trouve ainsi protégé contre toute in-
fluence externe d’éléments plus chauds.
[0064] Les composants de puissance 13 du gradateur
sont ceux qui dégradent le plus d’énergie électrique sous
forme de chaleur. Cette chaleur doit être évacuée vers
l’extérieur du boîtier 30 de gradateur. Afin de s’assurer
du fonctionnement correct de ces composants de puis-
sance 13, dans la plage de température recommandée
par leurs constructeurs, et pour avoir les meilleures con-
ditions d’échange thermique avec des parties plus froi-
des qu’eux, ces composants de puissance 13 sont direc-
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tement placés et rigidement fixés sur la semelle plane
42 en partie supérieure centrale du radiateur-dissipateur
12. Ce dernier est disposé dans la partie la plus basse
du boîtier 30, donc de l’ensemble du projecteur.
[0065] Le radiateur-dissipateur 12, qui supporte tous
les éléments constituant le gradateur, comporte en outre
des ailettes d’échange avec l’air extérieur orientées dans
le sens longitudinal. Cette orientation est particulière-
ment favorable lorsque le projecteur est, comme c’est le
cas le plus souvent, en position inclinée vers l’avant, le
faisceau de lumière émis étant dirigé vers le bas. Le ra-
diateur dissipateur est fixé sur le boîtier 3 et sur le capot
8 par l’intermédiaire de vis 17.
[0066] Le gradateur comporte en outre une carte élec-
tronique 14, sur laquelle sont disposés la plupart des
autres composants 15, 16 de la partie électronique.
[0067] Par ailleurs, comme cela a été mentionné pré-
cédemment, le boîtier 3, dans sa partie frontale et les
côtés 34 du boîtier 30 comportent des ouvertures de ven-
tilation naturelle 25, dont la fonction est de permettre le
passage d’air pour maintenir la température à l’intérieur
du gradateur 3 en dessous des limites prescrites pour
les composants électroniques du gradateur.
[0068] Enfin, la partie haute du boîtier 30 de gradateur
est dédiée aux fonctions de connexion et de sécurité
électrique.
[0069] L’alimentation électrique est fournie au grada-
teur par le câble 4 entrant dans le boîtier par le passe-
câble 7.
[0070] Par ailleurs, afin de satisfaire aux normes de
sécurité électrique qui imposent de ne pouvoir accéder
à la lampe ou à tout autre circuit électrique interne à la
lanterne qu’à la condition d’avoir une coupure physique
de la liaison avec la source électrique d’origine extérieu-
re, le chariot mobile 26 comporte un dispositif 18 de mi-
cro-contacts électriques à coupure bipolaire, fixé sur le
haut du boîtier 30 par deux vis 24. Une patte coudée 23
solidaire du corps de la, lanterne 44 assure, par son pas-
sage dans un orifice du fond de lanterne (partie intégrante
du chariot 26) et seulement en fin de course avant du
chariot la fermeture des deux contacts internes par appui
sur les deux poussoirs des micro-contacts bipolaires 18.
[0071] La liaison électrique entre l’alimentation électri-
que et les parties internes de la lanterne 44 est donc
seulement réalisée lorsque le chariot mobile 26 se trouve
bloqué et verrouillé en position de fonctionnement normal
dans la lanterne 44 (position représentée sur la figure 1).
[0072] En faisant référence à la figure 6B, les moyens
de fixation du gradateur sur le corps de projecteur vont
maintenant être détaillés.
[0073] Ces moyens de fixation assurent une solidarité
mécanique totale et rigide entre le gradateur et le reste
du projecteur, afin de permettre les manipulations et ré-
glages du projecteur au cours de son exploitation lors de
spectacles de scène sans risque d’endommagement
mécanique.
[0074] Pour éviter le transfert de chaleur depuis la lan-
terne vers le gradateur, ces moyens de fixation sont au

moins partiellement réalisés avec des matériaux faible-
ment conducteurs de chaleur. Dans le mode de réalisa-
tion présenté, les moyens de fixation se limitent à un
nombre limité de points de fixation. En chacun de ceux-
ci, une plaque intercalaire 11 participe à l’isolation ther-
mique entre le fond de lanterne, partie chaude et le boîtier
30 de gradateur, partie qui doit être maintenue à des
températures compatibles avec le fonctionnement des
composants électroniques.
[0075] Chaque point de fixation est constitués par une
vis 10, la plaque intercalaire de séparation et d’isolation
thermique 11 et un écrou. La plaque intercalaire en con-
tact à la fois avec le boîtier gradateur 3 et le fond de la
lanterne 1 est choisie en un matériau de faible conduction
thermique et sa dimension est réduite pour présenter une
faible surface commune aux deux surfaces en regard
mais séparées de la lanterne 44 et du gradateur 3.
[0076] La lame d’air qui les sépare a l’épaisseur des
plaques intercalaires et assure également l’isolation ther-
mique entre le fond de la lanterne 1 et le boîtier 3.
[0077] En faisant référence à la figure 7, la structure
de la partie électronique 40 du gradateur va maintenant
être détaillée. Cette partie électronique 40 comprend
l’ensemble des composants et circuits nécessaires à la
fonctionnalité et à la sécurité de fonctionnement du gra-
dateur.
[0078] Cette partie électronique 40, représentée sans
ses connexions électriques de liaison, comporte le ra-
diateur-dissipateur de chaleur 12 à ailettes cité précé-
demment, qui constitue le support mécanique de l’en-
semble des composants. La section, la forme et la dé-
coupe des ailettes ainsi que la largeur et la longueur de
celles-ci sont adaptées de manière à ne pas dépasser
des côtés de la lanterne, pour faciliter la manipulation du
projecteur et réduire le risque de coupure.
[0079] Les ailettes fournissent une grande surface
d’échange avec l’air environnant. Avantageusement, el-
les sont disposées dans la partie la plus basse du pro-
jecteur, qui se trouve ainsi dans l’environnement le moins
chaud (Il est admis que celui-ci peut fréquemment se
trouver porté à des valeurs voisines de 45° C dans les
parties hautes d’une salle de spectacle ou d’un espace
de scène).
[0080] Sur ce radiateur-dissipateur 12 est fixée la carte
électronique 14. Cette carte 14 en technologie imprimée
constitue un sous-ensemble comprenant tous les com-
posants intégrés ou discrets 15, 16, le potentiomètre de
commande manuelle locale avec son bouton 20 acces-
sible à la manipulation au travers d’une ouverture de la
face avant du boîtier 30 (ref.32 en figure 2). Cette carte
14 porte également trois roues codeuses numériques 21
qui apparaissent en face avant et permettent de choisir,
et afficher extérieurement au boîtier de façon visible en
permanence (même en dehors de l’alimentation du pro-
jecteur) une adresse informatique propre à chaque gra-
dateur choisie entre 1 et 999.
[0081] La partie électronique 40 du gradateur compor-
te en outre un ou plusieurs semi-conducteurs de puis-
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sance 13. Ce ou ces semi-conducteurs de puissance 13
ont pour fonction de moduler l’énergie issue de l’alimen-
tation réseau avant de la fournir à la lampe du projecteur.
Ils sont fixés sur la semelle supérieure du radiateur-dis-
sipateur, qui constitue la paroi de fond du boîtier de gra-
dateur 30. C’est principalement en fonction de la chaleur
dégagée par ces semi-conducteurs de puissance 13
qu’est dimensionné le radiateur-dissipateur 12.
[0082] Outre ses caractéristiques visant à réduire
l’échauffement et éviter le risque d’incendie, le gradateur
est de plus spécifiquement conçu et réalisé pour ne pas
créer de bruits acoustiques directs, ou indirects comme
par induction de vibrations de filament sur la lampe. Dans
ce but, le gradateur est un gradateur de lumière à dé-
coupage électronique utilisant des transistors, pour limi-
ter les émissions de bruit acoustique. On utilise ainsi des
transistors en lieu et place des triacs ou thyristors habi-
tuels. On peut de plus dans ce même but travailler en
découpe de phase suivant le type de charge, ou en ha-
cheur (notamment filtré) de type « sine wave ».
[0083] Enfin, le gradateur comporte un dispositif indi-
viduel de protection électronique, à réarmement automa-
tique éventuel, afin de se permettre une coupure d’ali-
mentation immédiate en cas de défaut électrique interne
au projecteur (Une protection en tête de câble par un
disjoncteur classique doit cependant presque toujours
être assurée, suivant les normes électriques applica-
bles).

Revendications

1. Projecteur d’éclairage scénique comportant des
moyens d’éclairage à lampe à incandescence et un
corps de projecteur (1) les contenant, le projecteur
comportant un gradateur de lumière (3) électronique
disposé dans un boîtier externe (30) fixé audit corps
de projecteur (1), et se caractérisant en ce que le
gradateur est mécaniquement solidaire du corps de
projecteur (1) et fait corps avec celui-ci.

2. Projecteur d’éclairage scénique suivant la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que sa puissance est
comprise entre 650 et 20000 watts.

3. Projecteur d’éclairage scénique suivant la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que la ventilation
du gradateur se fait par convection naturelle.

4. Projecteur d’éclairage scénique suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que le gradateur de lumière (3) comporte des
moyens de réglage à la main (20) de l’intensité lu-
mineuse diffusée par le projecteur.

5. Projecteur d’éclairage scénique suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que le gradateur de lumière (3) comporte des

moyens (5) de réception d’une information de com-
mande, transmise à distance par une transmission
sans fil ou via un réseau filaire.

6. Projecteur d’éclairage scénique suivant la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que le gradateur (3)
comporte des moyens de codage (21) permettant
de l’identifier individuellement dans ledit réseau.

7. Projecteur d’éclairage scénique suivant la revendi-
cation 5 ou 6, caractérisé en ce que lesdits moyens
de réception sont aptes à recevoir l’information de
commande à partir du courant d’alimentation du pro-
jecteur.

8. Projecteur d’éclairage scénique suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que le boîtier de gradateur (30) est séparé du corps
du projecteur (1) par une couche de matériau faible-
ment conducteur de la chaleur.

9. Projecteur d’éclairage scénique suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
qu’il comporte en outre des moyens de fixation du
boîtier de gradateur sur le corps du projecteur, qui
sont au moins partiellement réalisés avec des ma-
tériaux faiblement conducteurs de chaleur.

10. Projecteur d’éclairage scénique suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 9, caractérisé en ce
qu’en position d’utilisation, au moins une partie du
boîtier de gradateur (30) se trouve au dessous du
corps du projecteur.

11. Projecteur d’éclairage scénique suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 10, caractérisé en
ce que le gradateur (3) comporte en outre un radia-
teur (12) disposé au moins en partie en dessous du
boîtier (30) de gradateur.

12. Projecteur d’éclairage scénique suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 11, caractérisé en
ce que le gradateur (3) est un gradateur de lumière
à découpage électronique utilisant des transistors.

Claims

1. A scene spotlight comprising incandescent lamp
lighting means and a spotlight body (1) containing
them, the spotlight including an electronic light dim-
mer (3) housed in an external housing (30) fastened
to said spotlight body (1), the spotlight being char-
acterized in that the dimmer is mechanically se-
cured to the spotlight body (1) and forms an integral
unit therewith.

2. A scene spotlight according to claim 1, character-
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ized in that its power lies in the range 650 watts (W)
to 20,000 W.

3. A scene spotlight according to claim 1 or claim 2,
characterized in that the dimmer is ventilated by
natural convection.

4. A scene spotlight according to any one of claims 1
to 3, characterized in that the light dimmer (3) in-
cludes hand-operated means (20) for adjusting the
brightness of the projected light.

5. A scene spotlight according to any one of claims 1
to 4, characterized in that the light dimmer (3) in-
cludes means (5) for receiving control information,
transmitted remotely, wirelessly or via a wired net-
work.

6. A scene spotlight according to claim 5, character-
ized in that the dimmer (3) includes coder means
(21) enabling it to be individually identified in said
network.

7. A scene spotlight according to claim 5 or claim 6,
characterized in that said receiver means are suit-
able for receiving control information from the elec-
tricity supply of the spotlight.

8. A scene spotlight according to any one of claims 1
to 7, characterized in that the dimmer housing (30)
is separated from the body of the spotlight (1) by a
layer of material that is a poor conductor of heat.

9. A scene spotlight according to any one of claims 1
to 8, characterized in that it further includes means
for fastening the dimmer housing on the spotlight
body, which means are provided at least in part using
materials that are poor conductors of heat.

10. A scene spotlight according to any one of claims 1
to 9, characterized in that in the in-use position, at
least part of the dimmer housing (30) is located be-
neath the spotlight body.

11. A scene spotlight according to any one of claims 1
to 10, characterized in that the dimmer (3) also
includes a radiator (12) placed at least in part under
the dimmer housing (30).

12. A scene spotlight according to any one of claims 1
to 11, characterized in that the dimmer (3) is a light
dimmer using transistors to perform electronic
switching.

Patentansprüche

1. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer, der Beleuch-

tungsmittel mit Glühlampe und einen diese enthal-
tenden Scheinwerferkörper (1) umfaßt, wobei der
Scheinwerfer einen elektronischen Lichtdimmer (3)
umfaßt, der in einem an dem Scheinwerferkörper (1)
befestigten Außengehäuse (30) angeordnet ist, und
dadurch gekennzeichnet ist, daß der Dimmer mit
dem Scheinwerferkörper (1) mechanisch fest ver-
bunden ist und mit diesem eine Einheit bildet.

2. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach Anspruch
1, dadurch gekennzeichnet, daß seine Leistung
zwischen 650 und 20000 Watt beträgt.

3. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach Anspruch 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, daß die Belüf-
tung des Dimmers mittels natürlicher Konvektion er-
folgt.

4. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach einem der
Ansprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, daß
der Lichtdimmer (3) Mittel zum Einstellen per Hand
(20) der durch den Scheinwerfer ausgestrahlten
Lichtstärke umfaßt.

5. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach einem der
Ansprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, daß
der Lichtdimmer (3) Mittel (5) zum Empfangen einer
Steuerinformation umfaßt, die mittels einer drahtlo-
sen Übertragung oder über ein drahtgebundenes
Netz fernübertragen wird.

6. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach Anspruch
5, dadurch gekennzeichnet, daß der Dimmer (3)
Codierungsmittel (21) umfaßt, die ermöglichen, ihn
in dem Netz individuell zu identifizieren.

7. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach Anspruch 5
oder 6, dadurch gekennzeichnet, daß die Emp-
fangsmittel geeignet sind, die Steuerinformation mit
Hilfe des Versorgungsstroms des Scheinwerfers zu
erhalten.

8. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach einem der
Ansprüche 1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, daß
das Dimmergehäuse (30) von dem Körper (1) des
Schweinwerfers durch eine Schicht aus einem
schwach wärmeleitenden Material getrennt ist.

9. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach einem der
Ansprüche 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, daß
er ferner Mittel zum Befestigen des Dimmergehäu-
ses an dem Körper des Schweinwerfers umfaßt, die
wenigstens teilweise mit schwach wärmeleitenden
Materialien ausgebildet sind.

10. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach einem der
Ansprüche 1 bis 9, dadurch gekennzeichnet, daß
in der Gebrauchsstellung wenigstens ein Teil des
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Dimmergehäuses (30) unterhalb des Körpers des
Scheinwerfers gelegen ist.

11. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach einem der
Ansprüche 1 bis 10, dadurch gekennzeichnet, daß
der Dimmer (3) ferner einen Kühlkörper (12) umfaßt,
der wenigstens teilweise unterhalb des Dimmerge-
häuses (30) angeordnet ist.

12. Bühnenbeleuchtungsscheinwerfer nach einem der
Ansprüche 1 bis 11, dadurch gekennzeichnet, daß
der Dimmer (3) ein Transistoren verwendender
Lichtdimmer mit elektronischer Zerlegung ist.
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